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1. Editos 

Edito de la ministre 

Les chiffres ne manquent pas pour nous rappeler l’importance de l’équilibre des temps de 

vie pour le bien être des salariés au travail. Si nous sommes tous animés par la volonté de 

mener de front vie professionnelle et vie privée, 56% des Français estiment que leur 

entreprise ne les aide pas suffisamment à articuler vie familiale et vie professionnelle. 

En première ligne, les femmes, sont les plus touchées, 58% d’entre elles peinent à concilier 

vie privée et vie professionnelle. 

Et pourtant ! Rappelons que de nombreux rapports réalisés par la Commission européenne 

et l’OCDE insistent sur la performance économique pour les entreprises à réaliser l’égalité 

professionnelle. Agir pour l’équilibre des temps de vie, c’est ainsi augmenter la compétitivité 

des entreprises. Outre le facteur économique, nous voulons créer un véritable climat social 

équilibré au sein de l’entreprise afin que chaque salarié bénéficie d’une meilleure qualité de 

vie au travail. 

Nous croyons fondamentalement en cet équilibre pour la réussite de l’entreprise et pour le 

bien être des salariés. C’est tout l’enjeu de la charte des 15 engagements : entreprises, 

salariés, organismes se sont associés pour contribuer à améliorer l’articulation des temps de 

vie. 

Une prise de conscience collective de ces enjeux est nécessaire. Nous pouvons tous 

contribuer au changement des mentalités et promouvoir une culture managériale plus 

souple au profit des salariés mais aussi favorable à la compétitivité de l’entreprise. C’est ce 

que nous déployons à travers la charte pour l’équilibre des temps de vie. 

 

Najat Vallaud-Belkacem 
Ministre des droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des sports 
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L’Observatoire de la Parentalité en Entreprise élargit son champ d’action et devient 
l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise 

Après cinq ans d’existence, l’Observatoire de la Parentalité en Entreprise a élargi son champ 

d’intervention en devenant l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en 

Entreprise. Sa mission : mobiliser l’ensemble des acteurs de la société en France et en 

Europe (employeurs, syndicats, pouvoirs publics, associations, médias, citoyens, etc.) autour 

des enjeux d’une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle. 

Grâce à l’OPE, le terme « parentalité » est entré dans le vocabulaire des entreprises et dans 

l’agenda des DRH. 500 employeurs publics et privés ont signé la Charte de la Parentalité. Ils 

représentent plus de 30 000 établissements et 4,5 millions de salariés, soit 15 % de la 

population active. Bon nombre d’accords relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes 

et les hommes ou à la qualité de vie au travail comportent un chapitre sur la parentalité. 

Il reste pourtant beaucoup à faire pour répondre aux aspirations de l’ensemble des salariés 

en matière de conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle. C’est la raison pour 

laquelle l’OPE a étendu son engagement à l’équilibre des temps de vie au sens large. 

D’ailleurs, la majorité des actions promues par l’OPE – horaires flexibles, télétravail, 

conciergeries, sensibilisation des managers, etc. – étaient déjà de longue date bénéfiques à 

l’ensemble des collaborateurs, qu’ils soient parents ou non. 

Deux convictions nous guident. La première : un être humain est un écosystème qui trouve 

son équilibre dans une pluralité de sphères d’épanouissement, qu’elles soient 

professionnelle, familiale, culturelle, spirituelle, artistique ou sportive. La seconde : il existe 

un véritable cercle vertueux entre équilibre de vie et performance économique.  

Avec la Charte des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie, lancée par le 

Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et portée par 

l’OPE, une cinquantaine d’entreprises - et leurs équipes dirigeantes - ont décidé de 

s’engager concrètement pour faire évoluer leurs pratiques organisationnelles et 

managériales au bénéfice de l’équilibre des temps de tous leurs salariés. 

Jérôme Ballarin,  

Président de l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise  
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2. La Charte des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie 

Le ministère des Droits des Femmes a lancé en 2013 la Charte 15 ENGAGEMENTS POUR L’EQUILIBRE 

DES TEMPS DE VIE qui a pour objectif de promouvoir une culture managériale plus souple, plus 

respectueuse de la vie privée de tous les salariés et intégrant leurs contraintes personnelles. 

En 2008, l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité (OPE) a créé une Charte de la 

Parentalité, qui vise à encourager le développement de bonnes pratiques de conciliation dans les 

entreprises françaises. L’objet de la charte des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie y 

est complémentaire. 

L’OPE anime un réseau de 500 employeurs, représentant plus de 30 000 établissements et 4,6 

millions de salariés, soit 15 % de la population active occupée. Le ministère des Droits des Femmes et 

l’OPE se sont associés pour déployer cette nouvelle charte.   

Contexte 

 L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est fondamental pour le bien-être des salariés et 

la qualité de vie au travail. L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est fondamental pour le 

bien-être des salariés et la qualité de vie au travail. Selon le sondage de l’Ifop de septembre 2013, 

56% des Français estiment que leur entreprise ne les aide pas suffisamment à concilier vie familiale 

et vie professionnelle, cette opinion étant encore plus forte chez les cadres (71%).  

 L’entreprise joue un rôle central : c’est elle qui peut donner l’impulsion pour l’installation d’une 

culture managériale favorable à l’articulation des temps, ce qui peut se traduire par une organisation 

du temps de travail souple et négociée, et des règles de collaboration respectueuses des contraintes 

et de la vie privée des salariés. C’est, en outre, un facteur de compétitivité des entreprises. En effet, 

de telles pratiques permettent de répondre aux besoins des salariés, mais aussi un gain de 

performance à la fois économique et sociale de l’entreprise (Source : « Soutien à la parentalité et 

performance des entreprises », Livre Blanc de l’OPE et de FILAPI, 2012).  

  L’articulation des temps est, enfin, un levier déterminant pour la réalisation de l’égalité 

professionnelle. En 2013, une forte marge de progression persiste en France. Les pratiques des 

entreprises sont très hétérogènes en la matière, et il est parfois difficile aux pères comme aux mères 
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de bénéficier d’un aménagement spécifique sans être pénalisé dans leur carrière. Les salariés 

expriment de plus en plus leur besoin d’ajustements dans l’organisation du temps de travail.  

Rappel des objectifs 

 Obtenir un engagement des entreprises au plus haut niveau en faveur d’une culture managériale 

qui facilite l’articulation entre vie privée et vie professionnelle. 

 Faciliter l’expression des salariés, femmes et hommes, qui souhaitent une organisation du travail 

plus souple et plus respectueuse de leurs contraintes personnelles et familiales, grâce à 

l’engagement au plus haut niveau de l’entreprise, et à la communication interne des engagements. 

 L’objectif est en particulier de désinhiber les hommes qui souhaitent s’investir pleinement dans 

leur vie familiale et personnelle mais qui par crainte d’être pénalisé ou stigmatisé, en raison de la 

pression des pairs et d’une culture du présentéisme très forte qui distingue la France d’autres pays 

d’Europe du Nord ou des États-Unis par exemple. 

 Favoriser des relations équilibrées, fondées sur l’écoute et le respect mutuel entre l’équipe 

managériale et les salariés, notamment sur l’organisation du temps de travail. 

 Amorcer un changement de mentalités dans les entreprises françaises : faire reculer le 

présentéisme. 

Ce qu’il faut retenir  

 La charte est signée par l’équipe dirigeante de l’entreprise, tous les membres du COMEX, ou du 

comité de direction selon les entreprises. 

 Elle est affichée en tout lieu utile et peut être invoquée par chaque salarié. 

 Les entreprises/organismes signataires, dans le respect des 15 engagements, peuvent adapter le 

contenu de la charte à la réalité de leurs organisations, par exemple sur les horaires de réunion à 

respecter. 
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Le texte de la charte 
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3. Présentation de l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité 
en Entreprise (OPE) 

1ère mission de l’OPE : mobiliser un nombre grandissant d’employeurs 
 

 Depuis 2008, l’OPE fait entrer le sujet du soutien aux salariés-parents dans l’agenda des 

entreprises et amène un nombre grandissant d’employeurs à signer la Charte de Parentalité en 

Entreprise. Pour aller à la rencontre des entreprises, l’OPE organise un Tour de France qui l’a conduit 

aux quatre coins du pays. Les cérémonies de signature sont organisées dans des lieux emblématiques 

tels que l’Assemblée nationale, la Mairie de Paris, le Conseil général du Finistère, la Mairie du Puy-

en-Velay, le siège social du groupe Casino à Saint-Etienne, les locaux de CCI France…  

       
 

 Aujourd’hui, la Charte de la Parentalité en Entreprise est signée par près de 500 employeurs, 

représentant plus de 30 000 établissements et 4,6 millions de salariés, soit 15 % de la population 

active occupée. Les signataires de la Charte de la Parentalité en Entreprise reflètent la diversité des 

entreprises en France : 50 % des signataires sont des entreprises de plus de 1 000 salariés, 50 % sont 

des TPE-PME  dont la moitié de moins de 30 salariés.    

 

 
 
 

 
 

 
 En déployant la Charte des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie lancée par le 

Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, l’OPE poursuit sa mission 

de mobilisation des employeurs et complète son action en en faveur d’un meilleur équilibre des 

temps de vie, professionnel et personnel.  

 

 Aujourd’hui,36 entreprises membres du réseau de l’OPE s’engagent et signent la Charte des 15 
engagements pour l’équilibre des temps de vie. 
 
 

http://www.observatoire-parentalite.com/backend/cms_image_detail.php?id=174
http://www.observatoire-parentalite.com/backend/cms_image_detail.php?id=242
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2ème mission : faciliter le partage des bonnes pratiques entre employeurs pour les 
aider à mettre en place des actions concrète

  Quatre catégories d’action promues par l’OPE 

 

    

 

 

 

 

 Un site internet pour valoriser les bonnes pratiques des entreprises et accompagner les 

employeurs  

      

 Des commissions de travail avec les entreprises pionnières pour collecter leurs bonnes pratiques, 

expérimenter de nouvelles actions et déployer les savoir-faire  à travers des guides pratiques diffusés 

gratuitement. 

                

                       

 

 

 La création de la Journée de la Famille en Entreprise, chaque premier mercredi du mois de juin 

depuis 2010, pour mobiliser l’ensemble de la communauté des salariés, parents ou non parents.  

Soutien financier 

 

Services facilitant le quotidien 

 

Organisation du travail 

Sensibilisation des managers 

http://www.observatoire-parentalite.com/public/images/image_list/8116fef02532960753a0d5436b654208.jpg
http://www.observatoire-parentalite.com/public/images/image_list/77d21487aa1719e097848a4288f6d0a2.jpg
http://www.observatoire-parentalite.com/public/images/image_list/1b7ff43990048a2fe5a9a69316af85dc.jpg
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3ème mission : suivre l’évolution des attentes des salariés et des pratiques des 
entreprises 

 Un Baromètre annuel de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, composé de 

deux volets : un volet « Salariés » et un volet « Employeurs ».     

Le volet « Salariés » du Baromètre de l’OPE, réalisé par l’Institut Viavoice et avec le soutien de 

l’UNAF, a permis de vérifier que le sujet de la conciliation entre la vie professionnelle et la vie 

familiale était un sujet de préoccupation majeur pour les salariés, de constater que ces derniers 

considéraient que leurs employeurs ne les aidaient pas suffisamment à mieux articuler leurs temps 

de vie et de préciser leurs attentes en la matière. 

Le volet « Employeurs », réalisé auprès des signataires de la Charte de la Parentalité en Entreprise a 

quant à lui permis de suivre l’évolution des pratiques des entreprises et de mieux cerner leur 

perception du sujet.     

En 2009 et 2010, l’Observatoire de la Parentalité en Entreprise a réalisé une enquête auprès 

d’adolescents de 14 à 17 ans sur leurs perceptions du monde du travail.  

 

 

 

      
 Pour l’édition 2014, ce Baromètre s’élargit aux thématiques de l’équilibre des temps de vie, en 

lien avec l’extension de l’engagement de l’OPE à l’articulation des temps de vie pour l’ensemble 

des salariés.  

Ce nouveau Baromètre explore notamment la satisfaction liée à l’équilibre des temps de vie, 

l’importance d’équilibrer les temps de vie pour les salariés et pour les employeurs et les attentes 

exprimées. Il apporte des éclairages nouveaux sur le sentiment de manque de temps, l’utilisation du 

temps libre ou encore le présentéisme. 
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Cinq axes pour les cinq années à venir 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

❶ Elargir notre périmètre d’action à la 
question de l’équilibre des temps de 
vie pour l'ensemble des salariés 

❷ Aborder la parentalité en 
entreprise à 360° : jeunes parents, 
parents d’adolescents, grands-parents 
actifs, aidants familiaux… tous 
concernés ! 

❸ Mobiliser l'ensemble des parties 
prenantes et renforcer les liens avec 
les pouvoirs publics  

❹ Promouvoir le rôle de l'équilibre 
des temps de vie dans la performance 
économique et sociale des 
organisations 

❺ Déployer nos actions à 
l’international pour accompagner les 
entreprises françaises dans leur 
politique de développement du 
soutien à la parentalité dans le monde. 

 
EQUILIBRE 
DES TEMPS 

PARENTALITE 
A 360° 

 
PARTENARIATS 

PERFORMANCE 
ECONOMIQUE 

 
INTERNATIONAL 
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4. 36 nouveaux employeurs adhérent à la charte des 15 engagements 
pour l’équilibre des temps de vie et disent pourquoi 

 AGEFOS PME MIDI PYRENEES 

 

AGEFOS PME Midi-Pyrénées a entrepris dès 2007 un travail en interne, visant à favoriser 
l'égalité professionnelle entre ses salariés. Mixité des effectifs, égalité salariale, accès à la 
formation ou encore mise en œuvre de dispositions favorisant la parentalité, nombreux sont 
les sujets qui appellent réflexion. L'association régionale s'est donnée pour objectif d'être 
exemplaire. De par son statut d'OPCA et sa mission de conseil aux entreprises, l'OPCA des 
PME a souhaité "s'appliquer à lui-même ce qu'il préconise" aux entreprises de la région.A ce 
titre, AGEFOS PME Midi-Pyrénées a obtenu le Label Egalité Professionnelle AFNOR le 19 
octobre 2012. Notre structure est aussi signataire de la Charte de la parentalité en entreprise 
depuis avril 2013 et met en œuvre un certain nombre de mesures en faveur des salariés 
parents notamment. La signature de la Charte des 15 engagements pour l'équilibre des temps 
de vie va dans le sens de notre action. AGEFOS PME Midi-Pyrénées est convaincu que "mieux 
vivre" et "mieux travailler" sont intimement liés. Dès lors, une attention particulière est 
accordée au respect de l'équilibre des salariés, à la conciliation des vies professionnelles et 
vies familiales. En signant cette Charte, AGEFOS PME Midi-Pyrénées témoigne de sa volonté 
de mettre en avant des actions concrètes en faveur de l'équilibre des temps et s'engage à y 
associer ses équipes et collaborateurs.  

0. GERARD 
Directeur  

 

 AGEFOS PME PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

 

Organisme paritaire Collecteur Agréé créé et géré par la CGPME et les 5 organisations 
salariées, AGEFOSPME est le premier gestionnaire privé des ofnds de la formation 
professionnelle des entreprises et des salariés au niveau national et dans la région Provence 
Alpes Côte d’Azur. AGEFOS PME est le partenaire des PME et des TPE sur les questions 
d’emploi et de formation et intervient dans les démarches de gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences. AGEFOS PME PACA, a obtenu le 20 juin 2012 le label Egalité 
Professionnelle et a signé le 26 avril 2013 la Charte de la Parentalité. Cet engagement met en 
avant les valeurs profondes de notre entreprise et notre souhait d’être exemplaire en matière 
d’égalité professionnelle. Cette démarche qui vise à promouvoir l’égalité et le mieux être au 
travail s’inscrit également dans les principes fondateurs de notre OPCA et notamment celui de 
lutter contre les inégalités d’accès à l’emploi et à la formation tout au long de sa vie. 

D. ANTONIOL 
Directeur régional d'AGEFOS PME Provence Alpes Côte d'Azur 

  
ALAIN GAVAND CONSULTANTS 

 
Alain Gavand Consultants est un cabinet de conseil RH intervenant sur les activités suivantes : 
Conseil en Diversité, Evaluation et Management des carrières, Conseil en Recrutement et 
prestations de formation (recrutement et diversité). 
Le cabinet est engagé depuis plus de 25 ans dans la promotion de la diversité et la lutte contre 
les discriminations. Cet engagement se traduit par : 
- La signature de la Charte de la Diversité en 2006 et l’obtention du Label Egalité et du Label 
Diversité 
- La signature de la Charte de la Parentalité 
- La signature de l’engagement « Ensemble pour des recrutements sans discrimination » avec 
les intermédiaires de l'emploi (à l’initiative de la HALDE devenue le Défenseur des Droits) 
- La création de son Département « Conseil en Diversité » qui accompagne ses clients dans la 
mise en œuvre d’une politique de lutte contre les discriminations et de promotion de la 
diversité 
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- La création de l’association A Compétence Egale qui regroupe les cabinets en recrutement 
majeurs engagés dans la lutte contre les discriminations 
- Un partenariat  avec l’AFIP et des relations régulières avec tous les acteurs engagés 
La signature des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie est une action 
supplémentaire qui vient naturellement renforcer notre implication dans la lutte contre les 
discriminations et la promotion de la diversité.  

A. GAVAND 
Président Directeur Général 

 
ALLIANZ GLOBAL CORPORATE & SPECIALITY 

 

 
Allianz Global Corporate & Specialty France (AGCS France), filiale d'Allianz, porte une attention 
particulière à la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle de ses salariés. 
Après la signature de la charte de la parentalité en entreprise en 2008, celle de la charte 
d’engagements pour l’équilibre des temps de vie était donc une étape logique pour une 
entreprise comme la nôtre. 
Par ce nouvel engagement, AGCS France démontre une fois de plus que le bien-être et 
l’épanouissement de ses collaborateurs restent au cœur de ses priorités. 

T. VAN SANTEN 
Directeur Général 

  

 ATOS 

 
 

Atos s’est engagé depuis plusieurs années sur le sujet de la mixité par la signature de plusieurs 
accords d’entreprise et la mise en place de nouvelles pratiques pour mieux équilibrer vie 
professionnelle / vie privée des hommes et des femmes, étape indispensable pour faciliter 
l’accès aux responsabilités.  

A. RIOU 
Directrice Pôle Stratégie et Développement Ressources Humaines France 

 

 BBBOOK 

 
BBbook s’est donné pour mission d’aider les parents à concilier vie familiale et professionnelle 
à travers son portail de places en crèche : réservation de places, blog, annuaire des crèches, 
etc. Jeune startup, nous sommes une équipe où chacun est à l’écoute de l’autre et où chacun 
est indispensable au bon fonctionnement de notre société en pleine croissance. Nous 
disposons à la fois de peu de moyens mais d’une grande souplesse qui nous amène à 
rechercher des solutions simples et ingénieuses pour l’équilibre des temps de vie de nos 
collaborateurs.  
Il nous semblait évident de mettre en place ces mêmes mesures, que nous préconisons aux 
employeurs auprès de nos propres salariés, à savoir : recherche de places en crèche et garde 
d’urgence dans l’heure. Aussi, pour aider nos salariés à mieux articuler leurs temps de vie, 
nous leur proposons d’autres solutions comme le temps partiel, le télétravail, l’aménagement 
d’horaires, la prise de congé par anticipation, le respect des réunions entre 9h et 18h. Au final 
des salariés respectés, motivés et engagés. C'est donc naturellement que Bbbook signe la 
charte la Chartes des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie et s'engage à vos 
côtés. 

A. RAUGEL-WACHÉ  
Présidente 

 
 
 
 
 
 



                                                                     

13 
 

 

 

 
BUSINESS & DECISION 

 Société de conseil et de services spécialisée en Business Intelligence, Transformation Digitale, 
CRM et E-business, Business & Decision est reconnue pour l’expertise de ses 2 300 
collaborateurs en France et à l’étranger. 
Depuis sa création en 1992, Business & Decision s’attache à gérer ses collaborateurs dans le 
respect des 3 valeurs qui lui sont chères : Respect, Humilité, Excellence. 
Les 5 membres du Comité de Direction de Business & Decision et le Président ont d’emblée 
adhéré aux 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie, souhaitant les signer à 
l’unanimité, sans aucun aménagement, pour les diffuser à l’ensemble de ses collaborateurs et 
insister sur ses messages auprès des patrons d’entité pour application quotidienne. Nous 
sommes sensibles à toutes les dispositions visant le maintien d’un climat permettant à tous 
nos collaborateurs de travailler dans un environnement serein. « Chacun respecte son client, 
ses collègues, ses partenaires, le travail des autres, et développe ses compétences pour 
maintenir son niveau d’excellence en toute humilité, s’il se sent reconnu, respecté, 
accompagné et écouté ». 

V. RIVIERE 
Directeur Général de Business & Decision France-Suisse-Maurice-Espagne. 

 

 CAF DE L’AIN 

 

La Caisse d’Allocation Familiales de l’Ain, acteur clé de la solidarité, s’est engagé de longue 
date à faire appliquer en son sein les principes et valeurs qu’elle porte au quotidien. C’est ainsi 
que notre entreprise, pleinement engagée dans la qualité de vie au travail, a mis au cœur de 
ses priorités le respect de la conciliation entre vie professionnelle et personnelle et 
l’adéquation de la gestion des ressources humaines avec ces principes fondamentaux. 
Cette volonté s’illustre notamment par l’existence forte d’une charte ressources humaines 
faisant du développement personnel des collaborateurs un élément clé de notre performance 
collective. 
Cette préoccupation permanente a valu à la Caf de l’Ain l’honneur de se voir décerner en 2010 
le 1er prix « développement durable catégorie Responsabilité sociétale » par l’UCANNSS pour 
l’ensemble des actions mises en œuvre au titre du volet social du développement durable. 
C’est donc tout naturellement qu’en tant que Directrice, dans la continuité et la cohérence de 
notre politique RH, j’engage la Caf de l’Ain et l’ensemble de ses collaborateurs dans l’adhésion 
à la Charte des 5 engagements pour l’équilibre des temps de vie. 

M.-C. LAURENT-SANNA 
Directrice 

 

 CAISSE D’EPARGNE NORMANDIE 

 

Banque coopérative de proximité au service de son territoire et de ses acteurs, la Caisse 
d’Epargne Normandie s’appuie sur l’engagement et la compétence de ses 1 980 
collaborateurs. Parce qu’ils sont les principaux acteurs de son développement, elle a souhaité 
leur proposer un cadre de travail favorisant la mixité, la créativité, l'implication, la réussite 
collective. 
Afin de mobiliser les ressources et les énergies en vue de favoriser le bien-être et le mieux 
vivre ensemble, la Caisse d’Epargne Normandie a donc été la première de son réseau à mettre 
en place une démarche globale de qualité de vie au travail, animée par une direction à part 
entière, et de l'intégrer dans tous les process, projets et actes de management de l'entreprise. 
Celle-ci vise à faire en sorte que chaque salarié(e) de la Caisse d'Epargne Normandie se sente 
« bien dans son job, bien dans sa boîte ». C’est dans ce cadre que la Caisse d’Epargne 
Normandie fait aujourd’hui siens les 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie. 

P. TRACA  
Directeur de la qualité de vie au travail 
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 CANAL + 

 
Courant 2012, le Groupe CANAL+  s’est déjà engagé en signant la Charte de la Parentalité et 
en diffusant auprès de ses collaborateurs un Guide de la parentalité en entreprise. Cet 
engagement, pris dans le cadre de l’Accord sur l'égalité entre les femmes et les hommes du 17 
décembre 2010, marque la volonté du Groupe d'assurer à tous ses collaborateurs la 
conciliation la plus équilibrée entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle et s'ajoute 
aux dispositifs existants au sein du Groupe destinés à favoriser l'exercice de la parentalité en 
entreprise. 
En février 2014, le Groupe a conclu un nouvel accord sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, visant à renforcer nos actions et à prendre de nouveaux engagements 
afin d'assurer à tous nos collaborateurs la conciliation la plus équilibrée entre leur vie 
professionnelle et leur vie personnelle. Par la signature de la Charte de l’équilibre des temps 
de vie, le Groupe CANAL+ entend donc enrichir son plan d’actions bien-être et promouvoir 
une culture managériale destinée à créer un environnement professionnel stimulant et 
favorable à l’épanouissement des collaborateurs. 

S. GUIEYESSE 
DRH Groupe 

 

 1762 CONSULTANTS 

 

 
1762 Consultants est un cabinet de conseil en stratégie de transformation managériale et 
organisationnelle. Fort d’une vingtaine de consultants expérimentés, 1762 Consultants 
accompagne les directions générales des grandes entreprises et les administrations publiques. 
1762 Consultants tire son nom de l’année de publication du Contrat Social de Rousseau. Son 
ambition est donc d’aider les dirigeants et managers à inventer de nouveaux modèles de 
performance et de leadership, fondés sur une relation de confiance avec les collaborateurs, 
sur une réelle appropriation de la stratégie de l’entreprise et sur la prise en compte des 
nouvelles aspirations du corps social, notamment en termes d’équilibre de vie, d’égalité 
hommes-femmes ou de qualité de vie au travail. 
Tournant le dos au présentéisme et à un sur-engagement au travail, in fine contre-productifs, 
nous sommes engagés de longue date, en interne et en externe, dans la promotion d’une 
culture de l’efficacité et du bien-être au travail. Il nous semble donc naturel et conforme à nos 
valeurs d’adhérer aujourd’hui aux « 15 engagements en faveur de l’équilibre des temps de 
vie ». 

J. BALLARIN et l’équipe dirigeante de 
1762 Consultants 

 

 CLASSIP - PROF EXPRESS 

 Déjà signataire de la charte de la parentalité en entreprise, la signature de la charte des 15 
engagements pour l’équilibre des temps de vies assure la continuité de notre action.  

O. GALY 
Responsable R&D 

 

 CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER 

 Dans le prolongement de la signature de la Charte de la parentalité le 13 décembre 2013, 
Crédit Agricole Immobilier, filiale du Groupe Crédit Agricole, a à nouveau souhaité mettre en 
avant son implication en matière d’exemplarité managériale. 
Ainsi, la signature de la Charte des « 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie » 
s’inscrit dans la continuité des actions déjà menées par Crédit Agricole Immobilier en matière 
d’égalité professionnelle et de conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle, avec la 
volonté de promouvoir une culture managériale respectueuse de la vie privée de l’ensemble 
des salariés et non uniquement des salariés-parents. Un équilibre indispensable au bien-être 

http://en-net2.cpgrp.root.local/pages/2/userfiles/file/Accord%20Egalit%C3%A9%20pro%20HF%20sign%C3%A9%2017_12_10.pdf


                                                                     

15 
 

 

 

des salariés et à la qualité de vie au travail ! 
Qu’il s’agisse d’une organisation du temps de travail souple et négociée ou de règles de 
collaboration respectueuses des contraintes et de la vie privée des salariés, ce nouvel 
engagement sera déployé dans le cadre de la démarche RSE qui va être instaurée au sein de 
l’entreprise, avec une attention particulière portée dès 2014 sur le volet « Respect du 
Salarié ». 

R. HUON 
Responsable juridique et relations sociales 

 

 ECOLE SUPERIEUR DU TRAVAIL SOCIAL 

 

L’ETSUP est créé en 1917 par l’association des surintendantes d’usine et de services sociaux à 
l’initiative de cinq femmes engagées dans l’action sociale. La profession  se développe dans les 
établissements industriels et commerciaux, les administrations et  services  d’action sociale. 
Reconnue d’utilité publique en 1923, fidèle à ses origines, pluralisme philosophique, défense 
des droits de l’homme, engagement humaniste, l’école diversifie ses activités. L’ETSUP 
présente aujourd’hui 1200 étudiants aux DE et formations dans le champ de l’enfance, de 
l’intervention sociale et éducative, de l’insertion, de l’emploi et de l’entreprise, soient 16 
dispositifs de formation du niveau V au niveau I.  L’ETSUP signe la charte des 15 engagements, 
tant liée à son histoire, qu’au  quotidien de ses salariés. Ainsi les  4 éléments sont déjà 
respectés dans la prise en compte des particularités de chacun, dans la non sollicitation des 
salariés pendant leurs congés par exemple, ou encore dans le strict respect des heures de 
réunion et d’organisation de celles-ci, ou enfin dans l’envoi des mails aux heures 
traditionnelles de bureau et dans l’écriture intelligible de ceux-ci. 

B. CHEVAL 
Directrice des études 

 

 INSTITUT PRATIQUE DU JOURNALISME 

 

Nous avons une double responsabilité à la fois en en tant qu’employeur et également comme 
formateur, vis-à-vis de nos étudiants. Nous avons souhaité signer les 15 engagements pour 
l’équilibre des temps de vie pour insister sur l’importance qu’il y a, pour tous, de maîtriser les 
nouveaux enjeux de la communication permanente induite par les terminaux mobiles et 
l’internet. Parce que nous formons à des métiers de l’urgence avec une forte culture 
d’excellence et d’engagement, nous retrouvons dans les principes de cette charte la nécessité 
de mettre en place une organisation efficace pour limiter les pertes de temps. 
Nous affirmons comme fondamental l’équilibre des temps de vie, considérant cet élément 
comme essentiel à la performance globale de notre Institut. L’Institut pratique du journalisme 
de l’université Paris-Dauphine est signataire de la charte de la diversité et a engagé une 
demande de labellisation Diversité auprès de l’AFNOR. 

P. GUÉNÉE 
Directeur 

 

 JOHNSON & JOHNSON 

 

Ce que nous croyons chez J&J… 
Diversité et mixité constituent des atouts majeurs pour développer les entreprises.  
Chez J&J, notre mission est d’innover pour améliorer la santé, partout dans le monde. Pour 
nos clients comme pour nos équipes, la confiance est  le ciment de notre modèle 
d’interactions. Afin de développer pour tous davantage de proximité, d’écoute, d’innovations 
et de qualité. 
En interne, les leviers d’action sont multiples: mieux gérer les carrières de femmes, nourrir 
nos viviers de talents, changer nos façons de piloter les plans de succession, recruter 
différemment, veiller aux équilibre de vie. Nous partons d’une situation de parité parfaite, où 
les femmes représentent la moitié de nos effectifs. Mais cela ne suffit pas et nous devons 
réfléchir à la manière de continuer à attirer les meilleures candidates féminines, pour ensuite 
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les développer et les fidéliser…  Aujourd’hui, les femmes, sont pour 80% celles qui prennent 
les décisions en matière de santé. Construire sur cette réalité va nous aider à adapter le 
modèle de l’entreprise à ce que le monde attend.   
Nous devons y travailler avec sérieux. Trouver de nouvelles voies, de nouvelles idées. Innover. 
Partager les idées. Agir et surtout ne pas hésiter à faire preuve de créativité.  
J&J est depuis longtemps engagé dans la diversité et la mixité. La signature de cette Charte 
des 15 engagements nous permet de réaffirmer avec force cet engagement. 

V. PERRUCHOT GARCIA 
Directeur de la Communication et des Affaires Publiques 

En charge du programme « Women Leadership Initiative » 
 

 JULES ET JULIETTE : L’ENFANCE A DOMICILE 
LES MONDES DE JULES ET JULIETTE 
LES PARADIS DE JULES ET JULIETTE 

 

Toutes les activités de mes sociétés ont un seul objectifs : aider les parents salariés à concilier 
leur vie professionnelle et leur vie familiale ; il est donc essentiel pour moi de veiller à ce que 
les responsables de service  soient à l’écoute des besoins de leurs équipes, composées 
essentiellement de femmes, en facilitant cet équilibre des temps de vie et ainsi en diminuant 
la source de stress que peut être la problématique de conciliation vie familiale et vie 
professionnelle. 

T. SALADO  MAJNONI d’INTIGNANO 
Gérante  

  
KERING 

 

Promouvoir l’équilibre des temps de vie est essentiel pour que chacun puisse s’exprimer au 
mieux au sein de l’entreprise. C’est la possibilité pour chacun, quels que soit le sexe, l’âge ou 
la fonction de pouvoir saisir plus facilement les opportunités professionnelles. Une meilleure 
qualité de vie au travail renforce en outre l’engagement  des salariés et c’est donc, in fine, un 
levier de performance économique. 
Cela participe directement aussi à une plus juste représentation Femmes/Hommes dans 
l’entreprise. Les difficultés de conciliation des vies personnelles et professionnelles sont 
souvent associées à la population féminine, conséquence d’une responsabilité familiale et 
domestique qui leur incombe aujourd’hui encore en grande partie. C’est à ce titre l’un des 
piliers fondamental du programme Leadership et Mixité de Kering, qui vise à diffuser une 
culture de l’égalité d’opportunités au sein du Groupe. 
En signant la charte « 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie », Kering souhaite 
affirmer avec force sa conviction sur le sujet et l’ancrer dans sa culture managériale. 

B. ESSIOUX-TRUJILLO 
Directrice des Ressources Humaines 

 

 L’ESCALE DES DOUDOUS 

 

L’Escale des Doudous est une crèche interentreprises ouverte depuis septembre 2010 à Saint 
Nazaire. Elle est située au cœur d’un secteur multi activités, à la fois hospitalier, tertiaire et 
commercial. Les horaires d’ouverture sont adaptés aux différents métiers (6h45 / 20h45). Une 
cinquantaine d’enfants sont accueillis chaque jour dans un environnement bucolique qui sert 
de support au projet pédagogique, basé sur la nature. Les enfants cultivent un potager bio et 
vivent ainsi au rythme des saisons.  

G. DUREL 
Présidente 
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 LES DOUDOUS D’ARMOR - LES DOUDOUS SOUS L’OLIVIER 

 

L’Ades 44 est une association loi 1901 qui gère 2 crèches interentreprises sur la commune de 
St Herblain (44) depuis bientôt 8 ans. Nous accueillons chaque jour 150 enfants porteurs ou 
non de handicaps, sur des horaires atypiques, 6h45 / 21h30 du lundi au samedi. 
En septembre 2012, nous avons ouvert une unité de loisirs pour les enfants scolarisés afin de 
les accueillir jusqu’à 6 ans les mercredis, samedis et vacances scolaires. 
Notre projet pédagogique est basé sur le respect du rythme de l’enfant, sur son ouverture 
d’esprit et sa relation à l’enfant handicapé. 

G. DUREL 
Présidente 

 

 LEXMARK 

 
Une multinationale technologique 
Lexmark International, Inc. (NYSE: Lexmark) met une large palette de produits d'imagerie et 
d'impression, de logiciels, de solutions et de services à la disposition d'entreprises de toutes 
tailles afin de permettre à ses clients de réaliser un gain de temps et d'argent. Perceptive 
Software, est une division autonome et indépendante de Lexmark. C'est l'un des principaux 
éditeurs de logiciels et de solutions d'ECM (gestion de contenu d'entreprise) permettant aux 
organisations de gérer facilement le cycle de vie complet de leurs documents et contenus, en 
simplifiant le processus de traitement de la documentation, et insufflant une plus grande 
efficacité opérationnelle. 
Une entreprise soucieuse du bien-être de ses employés et citoyenne 
Lexmark est une entreprise citoyenne qui a a signé la charte de la parentalité en février 2012. 
Acteur dans le domaine des nouvelles technologies, Lexmark se devait de les mettre au 
service de ses salariés, et en particulier de ses salariés/parents. Depuis plus de cinq ans, un 
programme de télétravail, un à deux jours par semaine, permet ainsi aux salariés de mieux 
concilier leur vie personnelle et leur vie professionnelle. Une formation d’aide à la parentalité 
a aussi été proposée aux salariés sur les deux sites d’Orléans et Suresnes. Une conciergerie 
d’entreprise qui facilite la vie quotidienne des salariés a également été mise en place depuis 
plus de trois ans. La signature de la Charte de la Parentalité et désormais des 15 engagements 
pour l’équilibre des temps s’inscrivent dans cette même logique. 

S. THOMAS 
Direction RSE 

 

 MICHAEL PAGE et PAGE PERSONNEL 

 

Signataires de la charte de la parentalité en avril 2013 et très attachés au bien-être de leurs 
collaborateurs, Michael Page et Page Personnel sont très sensibles à l'initiative de 
l'Observatoire de l'Equilibre des temps et de la Parentalité en entreprise de lancer une Charte 
regroupant 15 engagements pour l'équilibre des temps de vie. 
La signature de cette Charte, qui s'inscrit dans la suite de plusieurs enquêtes internes relatives 
à la qualité de vie au travail, répond en tous points au souhait de Michael Page et Page 
Personnel de permettre à chacun de ses salariés - à travers des comportements constructifs - 
de concilier leur vie professionnelle et leur vie personnelle, qu'ils soient ou non parents, et 
leur offrir la possibilité de travailler dans un cadre dans lequel ils puissent allier 
épanouissement personnel et performance professionnelle. 

F. LACOMBE 
Président 

 NOONA 

 

La société nOOna est un acteur clé de votre réussite économique et sociale. 
Nous accompagnons vos salariés dans leurs préoccupations parentales pour les maintenir 
impliqués et efficaces au travail. 
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nOOna s’intéresse plus particulièrement aux pères pour les aider à tisser une relation 
harmonieuse avec leur nouveau-né et à trouver leur juste place au sein de la famille. Elle se 
fonde sur la stimulation précoce des cinq sens, afin d’établir une confiance partagée. 
Déjà signataire de la Charte de la parentalité en entreprise, nOOna se veut  solidaire de toutes 
les entreprises qui s’interrogent sur les enjeux de la paternité de leurs collaborateurs. Son 
offre de services apporte une solution concrète dans « l’Art de paterner ». 

N. NEUILLY 
Fondatrice gérante 

 

 ONE SIDE CONSULTANTS 

 

OneSide Consulting est une société de conseil, d'assistance et d'expertise technique, 
spécialisée dans le secteur de l'Energie et de l'Environnement.  Nous avons rapidement 
compris que la vie de famille n’est pas incompatible avec les perspectives d’une carrière 
réussie. Au contraire, prendre en compte les contraintes spécifiques liées à la conciliation des 
temps de vie, et favoriser un cadre de travail adapté, permet d’enlever un poids sur les 
épaules de nos salariés. Déjà signataire de la charte de la parentalité en entreprise en 2012, 
nous souhaitons aujourd’hui étendre notre engagement en signant la charte des 15 
engagements pour l’équilibre des temps de vie. En signant cette charte, OneSide Consulting 
marque ainsi clairement sa volonté d’accompagner ses salariés dans sa politique de 
responsabilité sociale, conformément à ses valeurs. 

G. VÉRITÉ 
Président 

 PIED DE BICHE 

 Nous sommes ouverts à tous les challenges de communication mais pas ouverts 24h sur 24 ! 
Et ce, même si cela va à l’encontre de certaines demandes ! Parce que nos milles vies 
enrichissent le quotidien, ouvrent nos espaces de créativité, d’épanouissement et 
d’échange,  l’agence PIED DE BICHE s’engage pour l’équilibre des temps de vie. Cette 
"écologie des talents" est au cœur de notre management et de façon plus globale de 
notre politique RH. L’organisation du travail, les process, l’absence de réunions tardives, 
permettent à chacun de s’organiser. Et travailler plus sereinement pour être efficace. La 
fidélité de nos clients est la plus belle illustration depuis la création avec ces valeurs depuis 7 
ans. 

J. M. FERRARO 
Fondateur et Directeur de création 

                                                                                                                             R. DANAS 
                                                  Associée et Directrice Générale 

 

 ROCHE 

 

Selon la définition de la santé de l’OMS, la santé est un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité. 
Roche agit chaque jour pour la santé des patients, nous nous devons donc de porter la même 
attention à nos salariés et de contribuer à ce qu’ils vivent dans cet état de bien-être. 
C’est pourquoi le bien-être au travail est au cœur de nos priorités. Le bien-être en entreprise 
repose sur plusieurs critères : la convivialité dans les relations à l’autre, un environnement 
respectueux de la personne, un cadre de travail agréable avec des services facilitant le 
quotidien, et le respect de l’équilibre vie professionnelle / vie personnelle auquel nous 
accordons une attention toute particulière. Roche a pris sur ce dernier sujet des mesures très 
concrètes appliquées au quotidien et portées par l’ensemble du management jusqu’au comité 
de direction. C’est pourquoi il nous a semblé important de confirmer nos engagements en 
signant la Charte pour l’équilibre des temps de vie. 

M. DE LA ROCHE KERANDRAON 
Directrice des Ressources Humaines 
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 SAFRAN 

 
 
Ce que nous croyons chez Safran 
La mixité professionnelle entre hommes et femmes constitue un atout majeur pour la 
performance des équipes. On a longtemps pensé que les femmes n’avaient pas leur place 
dans l’industrie. Chez Safran, dans un monde d’ingénieurs formés dans des écoles plutôt 
masculines (17 % d’étudiantes au sein des écoles d’ingénieurs françaises), nous recrutons 
parmi nos ingénieurs 25 % de femmes et comptons aujourd’hui 25 % de femmes au sein du 
Groupe. En ce qui concerne les carrières nous essayons de promouvoir le plus de femmes 
possibles sans être toutefois partisans de la discrimination positive. Ainsi, nous essayons 
d’avoir le plus possible de hauts potentiels féminins dans nos programmes « leaders » de 
l’Université Safran. 
En étant partenaire d’associations comme « Elles bougent », « Women’s forum » nous 
entendons participer à l’évolution des pratiques et des esprits en faveur de la mixité 
professionnelle femmes/hommes. En étant partenaire des trophées des femmes, nous 
souhaitons inscrire le Groupe dans une démarche volontariste de promotion des femmes et 
montrer qu’être femme et faire carrière au sein de Safran a un sens. 
En matière d’articulation des temps de vie, sans être favorables à des mesures contraignantes, 
nous entendons aussi faire évoluer le rôle des femmes…tout comme celui des hommes.   
Safran est engagé depuis de nombreuses années en faveur de la diversité et la mixité dans le 
cadre professionnel. La signature de cette Charte des 15 engagements nous permet de 
réaffirmer avec force cet engagement. 

A.  LORGEOUX 
Direction des relations Sociales - Responsable du département Diversité et RSE 

 

 SERVICE PERSONNEL 

 

Les facteurs liés aux exigences des salariés vis à vis de leur travail (la pression concurrentielle 
sur les entreprises,  le papy-boom avec une pression accrue sur les actifs, la diversification des 
modèles familiaux (familles monoparentales ou recomposées), le manque de reconnaissance 
du travail accompli, la gestion des temps de vie sont autant d’éléments concourant à 
développer le stress ressenti par les salariés , à amplifier les difficultés pour  concilier vie 
privée et vie professionnelle. Convaincues que la gestion des soucis extraprofessionnels peut 
nuire à la productivité, à l’engagement de ses salariés dans leur travail, les entreprises 
décident de la mise en place de service de conciergerie d’entreprise. 
SERVICE PERSONNEL apporte à des milliers de salariés des services de la vie quotidienne, 
pratiques, adaptés à chaque organisation de l’entreprise (salariés sédentaires, nomades, 
travail en équipe..), qui peuvent aussi bien concerner le domaine familiale (recherche d’une 
garde d’enfant, d’un soutien scolaire, etc.), le véhicule (contrôle technique, lavage …) , la 
maison (collecte de linge, pressing , repassage, retouche, ménage, réparation, jardinage, 
plombier, serrurier, dépannage informatique, etc.), les loisirs (recherche d’un séjour, billets de 
train, d’avion, d’une résidence en été…), le bien-être (coiffeur, esthéticienne, chef à domicile, 
etc.), les démarches administratives, la gestion du courrier. 
L’accès au service de conciergerie pouvant se faire directement au sein de l’entreprise ou dans 
le cadre d’un espace partagé dans un parc d’activités. 
Chaque jour les équipes de  SERVICE PERSONNEL définissent avec les directions des 
ressources humaines l’offre la plus adaptée aussi bien dans la nature des services que dans 
l’aménagement de l’espace de conciergerie. 

O. VILLENEUVE 
Président 

 

 SERVICE INBOX 

 La RSE est dans l’ADN de Service Inbox. Depuis 2007 en effet, notre conciergerie d’entreprise 
propose un outil pratique pour la mise en place d’une solution permettant un meilleur 
équilibre entre vie privée et vie professionnelle des salarié-es. Inscrite dans une politique plus 
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large d’amélioration des conditions de travail, nous proposons toute une gamme de 
prestations avec un objectif : permettre aux salarié-es de mieux gérer certaines tâches du 
quotidien et gagner du temps ! 
Dans le choix de ses prestataires, Service Inbox favorise les acteurs locaux et les circuits 
courts, mettant en avant la qualité des services et des produits proposés. 
En interne, Service Inbox cherche à appliquer les meilleures résolutions de la RSE, avec 
notamment une stricte égalité salariale ou les congés maternité ou paternité financés par 
l’entreprise. Les salarié-es sont autonomes dans l’organisation de leur emploi du temps, qu’ils 
gèrent aux mieux de leurs intérêts et de ceux de nos clients. 
Ambassadeur du mieux vivre au travail, Service Inbox souhaite aussi être exemplaire et 
promouvoir auprès de ses clients un mode de fonctionnement différent pour l’entreprise afin 
de s’inscrire dans une politique de bonnes pratiques ! 

R. CHOSEROT 
Gérant – associé 

 

 SFR 

 

L'adhésion de SFR à la charte "15 engagements pour l'équilibre des temps de vie" s'inscrit 
naturellement dans le prolongement des actions que nous menons pour favoriser la 
conciliation vie privée, vie professionnelle de nos collaborateurs. En effet, SFR a depuis 
plusieurs années mis en place de nombreux dispositifs pour contribuer à l’amélioration de la 
qualité de vie de ses collaborateurs avec notamment la mise en place du travail à distance ou 
encore la mise à disposition de places en crèches pour leurs jeunes enfants. Une bonne 
articulation des temps de vie est également pour SFR un des leviers prioritaires en faveur de 
l’égalité professionnelle hommes-femmes, c’est donc à ce double titre que nous nous 
engageons aujourd’hui aux côtés du Ministère des Droits des Femmes. 

C. GUILLOIS - BOUILLET 
Directrice du développement RH & Innovation sociale 

 

 SOCIETE GENERALE 

 
 

Société Générale s’est engagée aujourd’hui à signer la Charte des « 15 engagements pour 

l’équilibre des temps de vie » lors d’une cérémonie en présence de Najat Vallaud-Belkacem, 

Ministre des Droits des Femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et de Jérôme Ballarin, 

Président de l’Observatoire de l’équilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise.  

La signature de la Charte s’inscrit dans le cadre d’une politique de bien-être au travail d’ores-et-

déjà lancée par Société Générale : accord égalité professionnelle, concertation avec les 

Organisations Syndicales sur le stress et la Qualité de Vie au Travail, Télétravail…. Elle illustre la 

volonté de l’entreprise de poursuivre cette démarche de développement de la Qualité de Vie au 

Travail, sous l’angle de la promotion d’une culture managériale respectueuse de la vie privée des 

salariés.  

Dès à présent, Société Générale va adapter cette Charte aux spécificités propres à son organisation, 

puis définir des plans d’actions et de communication internes en vue d’une signature officielle au 

cours des prochains mois. 

L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est essentiel pour le bien-être des salariés. Cet 

équilibre est devenu un critère différenciant pour les employeurs. Nous pensons que l’amélioration 

de la qualité de vie au travail est une condition importante de la performance et de l’engagement 

des collaborateurs.  

 

E.-M. HENRY 

Directeur des Ressources Humaines du groupe 

 

 

 

 

 

http://www.observatoire-parentalite.com/public/documents/15-engagements.pdf
http://www.observatoire-parentalite.com/public/documents/15-engagements.pdf
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 VIAVOICE 

 
Pour Viavoice, l’enjeu de l’équilibre des temps est fondamental parce qu’il repose au sein de 
l’entreprise sur une prise en compte de personnes au sens plein du terme, et pas uniquement 
de « salariés », de « fonctions » ou d’ « individus ». 
De plus, prendre en compte l’équilibre des temps va de pair avec une exigence fondamentale 
de Viavoice : la perspective du long terme. Pour une entreprise qui n’est pas tributaire des 
rentabilités de court terme, l’horizon de la longue durée signifie qu’une même personne dans 
l’entreprise peut alterner des années d’implication intense et des années au cours desquelles 
la priorité est donnée à la famille ou à l’accomplissement de passions personnelles. C’est une 
vision non seulement globale mais encore durable du travail et de la vie personnelle qui est ici 
requise. 

F. MIQUET-MARTY 
Président 

 
 
 
 
 
 
 

 


